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SAUMUR, 26 JANVIER 

Réflexions d'un électeur 
LE PANAMA ET L'ASSISTANCE PUBLIQUE 

(Suite) 

Dans deux articles précédents, nous avons 
dit et démontré que toutes les lois les plus 
importantes depuis quinze ans avaient été vo-
tées par une majorité dont l'appoint était formé 
par des voleurs. Nous l'avons établi pour le 
divorce, qui favorise les passions malsaines 
des drôles comme l'ex-ministre Baïhaut, et 
pour la loi scolaire qui, nécessitant une dé-
pense de plusieurs centaines de millions, a 
fourni à tous ces gens-là l'occasion de bar-
boter en grand. 

Il en est de même de la laïcisation de l'as-
sistance publique. La laïcisation I ils s'en mo-
quent bien. Ils la trouvent bonne pour le peu-
ple, pour les ouvriers que l'athée et franc-ma-
çon Voltaire appelait « la canaille à. laquelle 
il ne faut donner que du foin pour manger 
et des coups de bâton pour marcher », mais 
ils se garderaient bien de la pratiquer pour 
leurs enfants. Parmi les députés qui ont laïcisé 
l'enseignement public, il n'y en a pas un sur 
dix dont les enfants ne soient élevés chrétien-
nement, parce qu'ils savent que le christia-
nisme est la grande école de respect. Or ils 
entendent être respectés par leurs enfants, et 
comme, avec notre argent, ils peuvent se payer 
l'enseignement qu'ils veulent, ils choisissent le 
bon. 

Mais sous cet os de la passion anti-religieuse 
qu'ils donnent à ronger à leurs électeurs, il y 
avait grasse chère à mangar pour eux. C'é-
taient les millions que cela nous coûte, noui 
a coûté et nous coûtera jusqu'au jour où ils 
seront tous à Mazas. Heureusement, les portes 
en sont ouvertes pour plusieurs et se refer-
meront bientôt sur tous. 

Mais les millions se trouvent aussi dans 
l'assistance publique et c'est pourquoi ils ont 
mis la main dessus. 

Ces gens-là ne vont jamais à l'hôpital. C'est 
nous autres qui y allons, quand nous sommes 
malades. Eux, jamais I Alors que leur im-
porte que nous soyons soignés par des merce-
naires au lieu de l'être par des femmes de 
dévouement? Ce qui leur importe, c'est d'en 
administrer la caisse, car mieux elle est garnie 
plus on peut voler. Or, pour la seule ville de 
Paris, le renvoi des religieuses a coûté plus 
de 20 millions. Quelle aubaine ! 

Il en est de même pour les bureaux de 
bienfaisance; ils en ont chassé les curés. 
Pourquoi donc? Parce que les curés ensei-
gnent qu'on ne doit pas prendre le bien d'au-
trui, et vous voyez d'ici combien un pareil 
voisinage est gênant pour ceux qui, voulant 
mener la vie à grandes guides, ne peuvent 
satisfaire leurs passions qu'avec le bien d'au-
trui? Vile, expulsons-les, se sont-ils dit, 
puisque nous ne pouvons les corrompre. 
Quand nous serons lotit seuls, nous prendrons 
à plaines mains dans le budget d«g pauvres. 

Les insertions doivent être payées d'avanoB. 

Un trimestre commencé sera dû. 

Et c'est ai isi que, tout dernièrement, un 
nommé Suire. président d'un des bureaux 
de bienfaisance de Paris, était, en Cour d as-
sises, condamné à six ans de réclusion, pour 
avoir volé aux pauvres, dans la caisse de l'as-
sistance publique, la modeste somme de 
60,000 francs. 

Son procédé était bien simple. Il avait une 
bonne amie qui lui coûtait fort cher. Il l'a 
payait en bons qu'elle vendait à son profit, ou 
bien il fabriquait de faux bons dont il prenait 
l'argent. Mais, un jour, il s'est brouillé avec 
sa bonne amie ; celle-ci l'a dénoncé et le bon-
homme a élé pincé. 

Voilà, résumé en un fait récent, mais dont 
les exemples sont nombreux, toute l'histoire 
de la laïcisation des hôpitaux et des bureaux 
de bienfaisance. 

Un jour, Gambetta disait en parlant des 
catholiques qu'il avait en horreur : « Il faut 
les frapper à la caisse ». Ses disciples l'ont 
dépassé ; ils disent : « Prenons la caisse »; et 
ils le font comme ils le disent. (4 suivre.) 

INFORMATIONS 

La séance de la Commission d'enquête a été 
consacrée à enteudre la lecture du rapport de 
M. Vallée. 

A Li CHAMBRE 

Le budget di s travaux publics est adopté, 
sauf quatre articles réservés à cause de l'ab-
sence du ministre. 

Tous les ministres arrivent à cause de l'in-
terpellation relative aux fonds secrets qui se 
produira au budget de l'intérieur. 

Grand émoi à la Chambre. 
•On dit qu'un conflit vient d'éclater entra le 

gouvernement, le juge et le parquet qui a si-
gnifié hier ses réquisitions. 

M. Franqueville mainiient ses conclusions. 
Le parquet voudrait cinq ordonnances de 

non-lieu. 

Le gouvernement serait partagé entre le par-
quet et le juge d'instruction, et l'on dit que 
MM. Vielte et Bourgeois, étant de l'avis de M. 
Franqueville, seraient prêls à donner leur dé-
mission. 

LE PREMIER MAI 

Le comité central socialiste ouvrier de 
Paris a décidé que les syndicats de tous les 
corps de métiers exigeront de tous leurs mem-
bres le chômage pour le 1er mai 1893 et leur 
présence au meeting plac-; de la Concorde et 
aux Champs-Elysées. 

M. Peytral président de la commission du 
budget, a l'intention de maintenir intact le 
projet d'impôt sur les opérations de Bourse. 

Ce sont donc les agents de change qui l'em-
portent et a la coulisse n'a que l'espoir de voir 
ce projet rejeté par la Chambre. 

M. Jules Develle, ministre des affaires étran-
gères, a reçu hier les deux ablégats venus à 
Paris pour la remise des barrettes cadina-
lices. 

On commente beaucoup, dans les cercles di-
plomatiques, et la visile du Czarewich à Berlin 
et la réception exceptionnellement enthousiaste 
qui lui a élé faite. 

On assure que la Turquie voulait adresser 
une note aux puissances au sujet de l'Egypte, 
réclamant une action diplomatique contre le 
cabinet de Londres. La Porte y aurait renoncé 
sur les conseils des ambassadeurs de deux 
puissances de la triple alliance. 

Au CONSEIL D'ETAT 

Le conseil d'Etat a rendu son arrêt dans 
l'affaire du legs Bernay à chacun des curés des 
soixante-neuf paroisses de Paris. Il a décidé 
que les vingt mille francs attribués à chaque 
curé « pour les besoins des paroisses » de-
vaient être remis aux conseils de fabrique, les 
curés n'étant désignés qu'indûment comme in-
termédiaires de la paroisse. 

L'INSTRUCTION DU PANAMA 

Le juge d'instruction ne rendra ses ordon-
nances que demain vendredi. 

Les démarches du gouvernement près du 
Parquet deviennent pressantes et quatre in-
culpés pourraient être renvoyés indemnes. Si 
ces quatre non-lieu touchent les plus gros per-
sonnages, l'effet produit dans le public sera 
curieux à observer. 

Les mieux renseignés prétendent que les 
réquisitions du procureur ne peuvent modifier 
la décision de M. Franqueville. Mais le chef 
du Parquet compte sur la Chambre des mises 
en accusation qui prononce en dernier res-
sort. 

CORNÉLIUS HERZ 

Il est question de nouveau du départ de M. 

Franqueville pour l'Angleterre, la santé de 
Cornélius Herz inspirant des inquiétudes. 

On annonce la mort de M. Clauzel, député 
de l'Ardècue. 

LES BANQUES ITALIENNES 

L'autorilé judiciaire a fait saisir le dernier 
numéro du Moniteur de Rome, journal catho-
lique, pour un article intitulé : Le Panama 
italien. 

BULLETIN FINANCIER 
Paris, le 25 janvier t tr G3. 

La Bourse est plus mouvementée à mesure 
que la liquidation approche; les nouvelles 
d'Egypte ont pesé sur l'ensemble de la cote en 
clôture. Aussi le 3 0/0 reste à 96.80 et le 4 I l't 
à 106.37. 

La Rente Italienne est très ferme à 90.45. 
La crise des Banques esl circonscrite et ie 
saurait avoir de conséquence grave. 

L'action de la Banque de France esl en pro-
grès à 3,915 fr. 

Le Crédit Foncier se négocie aux environs 
de 1,000 fr. En épluchant les bilans on acquiert 
cette certitude que les prêts reposent sur des 
gages d'une valeur supérieure et d'une solidité 
incontestable. 

La Banque de Paris se mainiient très ferme 
à 627. 

La Société Générale oscille autour du cours 
de 470.. 

Le Crédit Lyonnais est irès ferme à 755. On 
croit au maintien du dividende de 30 fr. pour 
l'exercice 1892. 

_.e Comptoir National d'Escompte reste en 
tendance très soutenue de 490 à 495. 

L'action de la société des Immeubles de 
France est bien tenue à 480 fr. 

L'obligation de la Société Immobilière de 
Tunisie est en nouveau progrès à 282.50. 

Les Chemins Economiques valent 420 fr. 
Ch. HEYMAN et C°, 

10, rue du Quatre-Septembre, Paris. 

Chronique Locale 
ET DE L'OUEST 

BULLETIN MÉTÉOROLOGIQUE 
Du 26 janvier 1893 

Observations de M. DAVY 
Opticien , place de la Bilange , 25 > 

SAUMUR. 

Heures. Baromètre. 

Hier soir, à 5 h 
Ce malin, à 8 h. 
Midi, 760 m/m 

Hausse « m/m 

Baisse 4 m/a 

Température rhinimàde la nuit + 

Thermomètre. 

+ 4* 
+ 5* 
+ 6" 

4» 

Bureau de blenfalaanco de Maumur 

Les Administrateurs du Bureau de bienfai-
sance remercient MM. les Membres du Cercle 
du Commerce qui ont voté une somme de 100 
francs au profit des indigents secourus par 
ledit Bureau. 

Pour la Commission administrative : 

Le Maire, Président, D'PSTON. 

Le Concert de cbarlté 
Organisé un peu à la hâte, le concert d'hier 

soir n'a pas donné les résultats qu'on en atten-
dait. Il y avait à peine demi-salle. Chacun 
s'était cependant beaucoup dépensé, et tous les 
concours avaient été apportés avec le plus 
grand désintéressement. Cependant on dit que 
bien des places uon occupées étaient louées. 
Espérons-le pour les pauvres. 

Le vestibule du théâtre était décoré de plan-
tes, de drapeaux. Des faisceaux ornaient aussi 
l'intérieur de la salle. 

Nos deux musiques, toujours sur la brèche, 
se sont fait applaudir après chacun des mor-
ceaux, brillamment exécutés. M. etM"«Guillon 
ont obtenu un succès considérable. 

M"* Guillon-Tauffenberger est une vraie can-
tatrice de concert, et M. Guillon, notre sympa-
thique directeur, est un diseur charmant. 

Très briilants, les assauts d'armes, sous la 
direction de M. Cateau, maître d'armes de 

l'Ecole ; mais était-ce bien de circonstance, et 
celte attraction a-t-elle été goûtée des clames? 

Plus apprécié, sans doute, a été M. Gou-
beault, ce charmeur, ainsi que les comédiens-
amateurs dans l'opérette Tel maître, tel valet, 
fort bien enlevée et fort applaudie. 

Monsieur le Rédacteur en chefde YEcho 
Saumurois, 

Ou nous avait assuré que l'honorable M. 
Paget, conseiller du quartier des Ponts, avait 

donné sa démission à la suite de la déconfi-
ture administrative de son protecteur, l'ex-
maire Vinsonneau. 

Tout le monde sait, en effet, que ce dernier 



las»» 

éprouve la plus vire sympathie pour M. Paget 
et que c'est grâce à ses instances que son pro-
tégé a été admis comme candidat aux der-
nière» élection! municipales, non sans diffi-
cultés, paraît-il. 

Nous avons donc été surpris, samedi soir, 
à la séance du Conseil, de ne pas entendre 
parler de la démission de M. Paget. 

Sans doute l'honorable conseiller à changé 
d'avis. Peut-être espère-t-il le retour de son 
patron à la Mairie de Saumur. 

Pauvre homme 1 
Et pourtant si M. Paget a eu une heureuse 

idée, c'est bien celle de résigner son mandat 
de conseiller municipal. Oh oui ! 

Aussi pensons-nous que M. Paget ne doit 
pas l'avoir abandonnée ; nous sommes même 
presque certains de lire dans votre excellent 
journal — prochainement, très prochaine-
ment même — la démission de l'honorable 
conseiller. 

Rendu à ses chères études, le général Peau 
deC arton pourra publier le volume com-
mencé depuis longtemps déjà et dont un indis-
cret nous a fait connaître le titre : 

« Verba volant scripia manmt. » 
Les Saumurois regretteront peut-être le 

• délégué aux mariages », mais en revanche 
le volume en question leur procurera une sa-
tisfaction sans mélange. 

Veuillez agréer , Monsieur le Rédacteur, 
l'assurance de ma considération la plus distin-

guée. x-

Tirage an sort. — Classe 1892 
Noms des conscrits avec les numéros 

qu'ils ont obtenus 

CANTON DE SAUMUR (NORD-OUEST) 

4, Armand-Emile Boulissière, des Rosiers. 
— 2, Henri Collin, de Saumur. — 3, Louis 
Voisin, de Saumur. — 4, Henri Vieau, des 
Rosiers. — 5, Victor Clin, de Saumur.— 
6, Louis Riobé, de Saint-Martin. — 7, Hilaire 
Grelier, des Rosiers. -- 8, Auguste Guillat, de 
Saint-Martin. — 9, Charles Lelièvre, des Ro-
siers. — 40, Théophile Cbevret, de Saumur. 

M, Maurice Coullon, de Saint-Martin. — 
42, Léon Ûelaporte, de Saint-Martin. — 13, 
Louis-Jules Coisneau, des Rosiers.— Î4, René 
Esnault, de Saiut-Clément. — 45, Joachim 
Corlobé, de Saint-Lambert. — 46, Louis Besse, 
de Saumur. — 17, Théophile Loyau, de Sau-
mur.— 48, Louis Halé, des Rosiers. —49, 

Gaston Baudry, de Saint-Lambert. — 20, 

Henri-Frédéric Baudin, des Rosiers. 
24, Auguste Girard, des Rosiers. — 22, 

Eugène Bourdilloo, de Saint-Lambert. — 
23, Eugène Bontemps, de Saint-Martin. — 
24, Louis-Cyprien Carré, des Rosiers. — 25, 

Louis Maréchal, de Saint-Lambert. —26, Paul 
Prêtre, de Saumur. — 27, Joseph-Alexandre 
Dufrou, des Rosiers. — 28, Jules Raboin, 

de Saint-Clément. — 29. Georges Goislard, 
des Rosiers. — 30, Louis Dufroux, de Saint-
Clément. 

31, Jean-Baptiste Dupuy, de Saint-Lambert. 
— 32, Fernand Rebeilleau, de Saint-Lambert. 
— 33, Gaston Mindet, de Saumur. — 34, Eu-
gène Gendreau, de Saint-Martin. —35, Eugène 
Moreau, des Rosiers. — 36, Henri Marquet, 
de Saint-Clément. — 37, Désiré Bichon, de 
Saumur. — 38, Joseph Job, de Saint-Martin. 

 39, Louis Lambleu, de Saint-Lambert. — 
40, Armand-Eugène Maupoint, de Saint-Mar-

tin. 
41, Jean Boyer, de Saumur. — 42, André 

Traxler, de Saint-Lambert. — 43, Henry-Jean 
Battais, des Rosiers. ~ 44, Emile Hubert, de 
Saint-Clément. —45, Louis Roger, de Saumur. 
— 46, Paul Leblé, de Saint-Clément. — 47, 
Henri Haliet, des Rosiers. — 48, Eugène-
Marie Maupoint, de Saint-Martin. — 49, Fran-
çois Richer, des Rosiers. — 50, Norbert Cha-
maillard, de Saumur. 

51, Louis Béatrix, de Saint-Lambert. — 52, 
Arthur Albert, de Saint-Marlin. — 53, Auguste 
Gallé, de Saumur. — 54, Auguste Blanche, 
de Saint-Martin. — 55, Florent Pinton, des 
Rosiers. — 56, Eugène Huberdeau, de Saint-
Clément.— 57, Joseph Laumonier, de Saumur. 
— 58, Pierre Maupoiul, des Rosiers. — 59, 
Henri Hye, des Rosiers. — 60, Etienne Berger, 
de Saumur. — 61, André Taveau, de Saint-
Martin. 

Clef* perdue* 
Le sieur Delaroy, employé chez M. Guibert, 

marchand de charbon, a trouvé un trousseau 
de clefs en face l'hôtel de la Paix, et les a dé-
posées au bureau de police. 

Hort du capitaine Bolacliln 
M. Bolachin, capitaine de cavalerie en re-

traite, chevalier de la Légion d'honneur, vient 
de mourir à Ecemmoy (Sarthe), où il était juge 
de paix depuis quelques années. 

L'inhumation a lieu aujourd'hui jeudi, à 
Saiut-Hilaire-Sainl-Florent. 

Le capitaine Bolachin a commandé à Sau-
mur la 5* compagnie des cavaliers de re-
monte. 

Les années de service qu'il a passées auprès 
des officiers de l'Ecole de cavalerie ont valu 
au capitaine Bolachin de sincères et grandes 
considérations pour la droiture de son caractère 
et son excessive ponctualité dans le service. 

M. Bolachin était deveuu notre compatriote 
par son union avec M11' Vidal, la sœur du doc-
teur Vidal, des Rosiers. 

La débAcle 
La Loire, l'Allier, le Cher, la Sarthe, mon-

tent très lentement. La Vienne monte plus ra-
pidement. La débâcle paraît devoir s'achever 
lentement dans des conditions tout à fait favo-
rables. 

Toi a Ciienehutto-les-Tuïreuu*. 
M. Pierre Grégoire, propriétaire à Angers, 

possède dans la commune de Cuenehutte-les-
Tuffeaux, au lieu dit « La Gannerie », un pa-
villon qui lui sert de maison de campagne. 

Le 18 courant, il fut prévenu que des mal-
faiteurs, après avoir fracturé la porte, avaient 
pénétré dans ledit pavillon et s'étaient emparés 
d'un fût contenant 50 litres de vin blanc, d'une 
bonbonne de 10 litres de vin rouge, et de 
quelques effets d'habillement. 

On soupçonne comme auteurs de ce vol 
deux individus, étrangers au pays, qui ont été 
vus rôdant autour du pavillon. 

Incendie d'une grange 
Lundi soir, vers 8 heures, le feu s'est dé-

déclaré. d'uue Ciçon dont il est impossible de 
se rendre compte, dans une grange appartenant 
au sieur Gauthier, cultivateur à Tigné, canton 
de Vitiiers. 

Quelques fagots et inslrumenls agricoles ont 
été brûlés ainsi que la toiture. 

Les pertes, évaluées à 640 IV., sont couvertes 
par une assurance. 

Itécorallon étrangère 
M. de Cossé-Brissac, chef d'escadrons de 

cavalerie, vient de recevoir le brevet et les insi-
gnes de chevalier de 2e classe de l'ordre de 
Saint-Stanislas de Russie. 

Le crime de Braln-Mur-l'Autulon 
On nous rapporte que l'instruction du crime 

de Brain-sur-l'Authion approcherait à sa fin. 
Bellois, l'assassin présumé du malheureux 
Moreau, passerait, paraît-il, malgré ses déné-
gations, aux prochaines assises. 

Krach Slroteau a Baugé 
Les créanciers se sont réunis au tribunal, le 

20 janvier. Ils ont tous consenti à la liquida-
tion judiciaire et adopté les propositions de 
M™8 veuve Siroteau. Au cours de la réunion, 
une pauvre femme s'est écriée : « A présent, 
on n'aura plus que notre pain sec à manger ». 

A quinze jours, nouvelle séance. 

Hort du tétano» 

Le samedi 14 janvier dernier, le nommé 
Louis (René), ouvrier jardinier à l'Université 
d'Angers, s'était écrasé le petit doigt de la 
main en déchargeant une barrique de vin. 
L'état de la blessure n'avait pa* inspiré d'in-
quiétudes sérieuses jusqu'au vendredi de la 
semaine suivante; la plaie semblait même en 
bonne voie de guérison. Mais, ce jour-là, le 
médecin constata que le tétanos se déclarait. 
Dès le lendemain, on fit conduire Louis à l'hô-
pital et dimanche matin, à onze heures et de-
mie, il reudait le dernier soupir. 

Louis (René) avait 56 ans ; il laisse une 
femme et deux enfants. 

113 Feuilleton de l'Écho Saumurois 

MARTHE 
Par JKANNK SANDOL 

— Vaillante, dit-elle très émue, oui, il y a 
des jours dans la vie où il faut savoir l'être. 
Sincère, il faut l'être toujours I (Affermissant 
sa voix.) Je ne puis dire, monsieur, à quel 
point je suis touchée et honorée de l'offre que 
vous me faites. Cet honneur serait en même 
temps pour moi un honneur!... Mais... ce 
bonheur est impossible)... 

— Impossible I Marthe, quel est l'obstacle 
qui se place entre nousT Je veux le connaî-
tre... Peut-être pourrai-je le braver ou le vain-
cre... Aul parlez, parlez I... 

— Non, il ne dépend ni de vous ni de moi 
de détruire l'obstacle qui nous sépare. 

— in I comme vous en parlez avec calme, 
comme la souffrance vous est étrangère ! 

— Vous croyez? dit Marthe avec une into-
nation de voix qui suppléait à la brièveté de la 
phrase.— Eh bien! vous vous trompez.—J'ai 
déjà assez souffert en ma vie pour n'être point 
étonnée que le bonheur continue à ne pas vou-

loir de moi, finit-elle par dire avec un sourire 
de fière et triste résignation. 

L'arrivée de Claudine interrompit l'entre-
tieu. Sans se douter de l'inopportunité de sa 
présence, la brave femme accabla l'ingénieur 
de questions sur son fils. 

— Je le verrai demain, dit-il, et je lui par-
lerai de vous : il est toujours heureux d'avoir 
des nouvelles du pays, ce bon François I Et 
puis je ne tarderai pas à revenir, dit-il en 
fixant sur Marthe un regard expressif. 

XVIII 
Il esl parti... Pour quelques jours au moins 

la voilà délivrée, mais à la prochaine visita de 
M. de Mandai, la lutte recommencera, elle a 
bien compris qu'il ne renonçait pas à la flé-
chir. Si cette situation devait se prolonger, 
Marthe aurait-elle la force de résister?... Il 
faut donc que dès aujourd'hui elle fasse des 
plans nouveaux pour une nouvelle existence. 
Il faut qu'elle quitte Avrienx, qu'elle abandonne 
plus tôt qu'elle ne devait le faire celte famille 
où elle se sait réellement aimée. Sa santé lui 
servira de prétexte,— elle redoute pour l'hiver 
prochain le froid rigoureux du pays. — Celte 
crainte a déjà éveillé la sollicitude de Claudine 
PSIMC. 

— Marthe n'est point uu enfant des monta-
gnes, a-t-elle dit souvent ; car, pour la ro-
buste Savoyarde, l'élégante finesse de la jeune 
fille était un signe de faiblesse. 

Miss Musgrove est prévenue. Pour elle, 
comme pour les Pelzac, la santé de Marthe ne 
lui permet pas uu long séjour en Savoie. Leur 
réunion aura donc lieu prochainement à Paris. 
La digne Anglaise ae fait aucune objection aux 
projets de Marthe. La revoir est un si grand 
bonheur î... 

« Ne vous inquiétez de rien, ma chère en-
fant, écrit-elle, je vous précéderai à Paris un 
mois à l'avance. 

» J'ai longuement préparé et mûri les plans 
que nous avons formés, ils seront prêts à être 
exécutés à l'époque de voire retour. Vous ver-
rez que je n'ai pas perdu mon temps et vous 
serez satisfaite. Le plus difficile sera de trou-
ver un logis qui réunisse les conditions néces-
saires à l'accomplissement de nos projels ; 
mais avec de la volonté, ou vient à bout de 
tant de choses, et vous savez que votre vieille 
amie n'en est pas dépourvue. » 

Le départ de Marthe ne pouvait avoir l'air 
d'une fuite. Elle devait, pour ceux qui l'entou-
raient, prolonger son séjour jusqu'à l'appari-

Chaugement de nom d'une <-ommuue dans rindre-et-LiOlre 
En vertu d'un décret du 6 janvier 1893, |a 

commune de Champigny sera désormais dé-
nommée Champigny-sur- Vende. 

Bureau de* poste* de Cninon 
Il est question d'une transformation complète 

du personnel actuel du bureau qui serait rem-
placé par huit jeunes filles. 

État civil de ia ville de Saumur 

Le 22 janvier. — Maurice-Joseph Hubert, 
rue Courcouronne. 

Le 23.— Georges-François-Jules Robin, ru& 
Saint-Nicolas. 

Le 24 janvier. — Joseph Richaurne, culti-
vateur, époux de Eugénie Belliard, 66 ans, » 
Beaulieu ; — Julie Vianlt, sans profession, 5j 
aus, célibataire, à l'Hospice. 

Le 25. — Albert-Joseph-Pierre Turpio, sao» 
profession, célibataire, 21 ans, rue Nationale. 

Le 26. —Félix-Joseph Oulreman, journalier, 
69 ans, époux de Marie-Emilie Niveleau, rue 
de Fenet. 

CONSEIL MUNICIPAL DE SAUMUR 

Séance du 21 janvier 1893 
(Suite et fin) 

Construction d'un hôpital d'isolement. Coût: 
20.000 fr. 

M. le Maire rappelle l'épidémie de variole 
qui sévit à Saumur après la guerre de 1870 et 
qui aurait été moins terrible si on avait pu 
alors isoler les malades. 

M. Besuard. — On pourrait demander une 
subvention au gouvernement, d'autant que ce 
sont les militaires qui nous ont pris noire salle 
d'isolement à l'hôpital. 

M. le Maire. — C'est bien notre intention et 
nous avons l'espoir que l'Etat nous viendra 
également en aide pour l'acquisition d'une 
étuve à désinfection. 

Installation d'une étuve à désinfection. Coût : 
12,000 fr. 

Création d'une crèche, rue des Païens. 
Coût : 3,000 fr. 

Travaux d'amélioration au Jardin des Plan-
tes. Coût: 25,000 fr. 

Le Jardin des Plantes est placé dans un site 
magnifique ; il fait l'admiration de tous les 
étrangers. Il suffit de quelques améliorations 
pour en faire une promenade unique. Uu 
architecte paysagiste, M. Quilian, a soumis no 
plan. 

Il reste à statuer par la question du marché 
couvert. M. le Maire propose de voter en prin-
cipe l'emploi du reste de l'emprunt à la cons-
truction de ce marché. — Adopté. 

M. Hubert. — En ce moment, beaucoup 

tion des premiers signes de l'hiver. 
C'est alors seulement que, semblable à an 

oiseau chassé par la tempête, elle abandonnera 
le doux abri où elle a trouvé tant de paix et de 
calme; mais aujourd'hui que ce calme est 
perdu, il ne s'agit pas de s'alanguir dans de 
vains regrets, il faut agir. N'avait-elle pas dit 
à M°" de Larcy qu'en souvenir de son père 
adoptif elle voulait bravement combattre son 
combat de la vie ?... Eh bien I elle ne renie 
point ses paroles, et si le sang noble de Flavi-
guy ne coule pas dans ses veines, elle en aura, 
du moins, tout l'orgueil. Plus qne jamais elle 
est déterminée à résister à son propre cœur. 
M. de Mandai semble, d'ailleurs, seconder le 
courage de Marthe, car depuis un mois on ne 
l'a pas revu. Marthe a entendu parler d'un 
voyage à Turin que le jeune ingénieur a dû 
faire dans l'intérêt des travaux du tunnel. 

Quelle que soit la cause de cette absence, 
elle favorise les projets de Marthe. Les jours 
qui la séparent de la fin de l'épreuve en sont 
abrégés. Peut-être M. de Mandai retarde-t-il 
volontairement une visite qui lui ravira sa der-
nière espérance. Peut-être aussi que sa fierté 
blessée le retient loin de Marthe... f 

(1 smvre.) 



d'ouvriers manquent de travail et si l'on attend 
que toutes les formalités soient accomplies, les 
ouvriers risquent de chômer longtemps. .Ne 
pourrait-on s'adresser à des entrepreneurs ri-
ches qui commenceraient les travaux sans at-
tendre que l'argent soit disponible. 

M. le Maire — Déjà plusieurs entrepreneurs 
nous ont fait des offres dans ce sens. 

M. Besnard.— En agissant ainsi, on risque 
de payer cher. 

M. Piéron. — C'est une erreur. Ces travaux 
seront mis en adjudication et rien ne nous em-
pêche d'insérer dans le cahier des charges une 
clause indiquant que les paiements ne seront 
effectués qu'en 1894. 

ACQUISITION D'UNE MACHINS 

M. le Maire propose au Conseil l'acquisition 
d'une machine complémentaire pour le service 
des eaox. 

H n'v a qu'une seule machine qui a déjà 
beaucoup servi, qui pourrait manquer et in-
terrompre le service. M. le Maire demande de 
voter 10,000 fr. pour une seconde machine.— 
Adopté. 

BUDGETS DES COLLÈGES DE FILLES 

ET DE GARÇONS 

l.e budget du collège de filles se solde en 
recettes et en dépenses présumées à 31,206 
francs ; celui du collège de garçons en receltes 
et en dépenses présumées à 45,650 fr. — 
Adoptés. 

M. le Maire informe ses collègues que le 
bureau d'administration du collège de filles 
a émis le désir que la pension fût abaissée à 
450 fr. au lieu de 600 pour les filles des mem-
bres de renseignement primaire. 

Ce vœu est pris en considération. 
BUDGET DES CHEMINS VICINAUX 

Le budget des chemins vicinaux est fixé, 
pour les centimes ordinaires, à 9,914 fr. pour 
l'année 1893 et est adopté. 

— Le Conseil approuve l'emploi de diverses 
sommes pour des acquisitions de terrains pris 
par le chemin de la butte des Moulins et la 
vente de certaines parcelles et de matériaux se 
montant à 860 fr. 

CAISSE MUNICIPALE DE CHOMAGE 

M. le Maire dit que la saison a été rigou-
reuse et dure aux pauvres gens, que beaucoup 
d'ouvriers laborieux manquant de travail, il a 
pris l'initiative de leur venir en aide en les 
employant à l'enlèvement des neiges. Il de-
mande au Conseil de l'autoriser à continuer 
ce travail. 

On a cherché d'autres moyens pouvant per-
mettre aux travailleurs de traverser les crises 
de chômage et d'attendre des jours meilleurs 
sans avoir recours à la charité. M. Piéron, 
chargé d'étudier cette question, a fait un rap-
port dont il donne lecture. 

M. Piéron établit tout d'abord qu'il y a deux 
classes de malheureux. Ceux que l'âge ou 
les infirmités rendent incapables de tout tra-
vail. A ceux-là les Bureaux de bienfaisance, la 
charité privée, les établissements hospitaliers 
suffisent. 

Mais il y a une autre classe, celle des ou-
vriers sans travail, dont la gène n'est que pas-
sagère, que le chômage seul a réduits à la 
misère. Ceux-là sont fiers, orgueilleux. Ils se 
sentent humiliés de devoir à la charité, à l'au-
mône, ce qu'ils ne demandent qu'à gagner, en 
travaillant, leur vie et celle de leurs femmes et 
de leurs enfants. C'est pour eux qu'il demande 
au Conseil la création d'une Caisse munici-
pale de chômage. 

Celle caisse ferait des prêts et nou pas des 
aumônes. Pour commencer elle ferait à chaque 
famille d'ouvriers un prêt de cent francs, 
remboursable dans un an. M. Piéron a calculé 
qu'avec 25,000 francs il pourrait venir en 
aide à toutes les familles ouvrières de Saumur 
épronvées par le chômage. 

La création d'une caisse de chômage est 
reuvoyée à l'examen de la commission des fi-
nances. 

— Le Conseil est appelé à donner son avis 
sur les demandes des sieurs Resche et Chal-
raoot demandant à être renvoyés dans leurs 
foyers comme soutiens de famille.—Avis favo-
rable. 

— Une bourse d'externat aux collège d1.-fil-
les est également accordée au sieur Boiteux, 
employé à l'Ecole de cavalerie. 

— Une subvention de 1,000 francs e>t ac-
cordée à la comrnis>ion du Jardin des Plantes 
pour traiter au sulfure de carbone la pépi-
uière de vignes et prendre les mesnres préven-
tives contre le phylloxéra. 

— Un sieur Leroy, fermier de l'hospice, est 
parti sans payer son fermage. Jl est débiteur 
d'uue somme île 1,400 irancs irrécouvrable. 
Cette somme revient tous les ans au budget et 
donne lieu à des écritures inutiles. M. le 

Maire demande à la passer au compte profits 
et perles. — Adopté. 

— M. le Maire demande le vole Je différents 
crédits non prévus au budget et de complé-
ments de crédits prévus au budget se montant 
à la somme do 13,000 fr. 06 et qui seront 
payés sur les bonis. — Adoplé. 

— Il est donné lecture d'uue pétition de M. 
Picard, imprimeur, demandant que les impri-
més administralifs et les fournitures scolaires 
soient mis à l'adjudication. 

Renvoyé à la commission des ù'uances et à 
celle de l'instruction publique. 

— M. Ravily, qui a donné sa démission de 
préposé en chef de l'octroi, demande une in-
demnité de six mois de traitement. 

Renvoyé à la commission des finances. 
— Il est ensuite procédé à la formation des 

commissions, savoir : 

Commission des finances : MM. Doussain, 
Girandier, Julienne-Simon, Lacroix, Terrien et 
Vinsonneau. 

Commission de la voirie : MM. Galbrun, 
Hubert, Pannier, Guibert, Rivain, Péan et 
Coutard. 

Commission de l'instruction publique : MM. 
Boisson, Besnard, Lamy, Langlois, Poitevin. 

Commission des fêtes : MM. Milon, Grosbois, 
Roland, Bribard, Poisson et Paget. 

M. Roland adéposé une pétition des loueurs 
de voiture et cochers de Saumnr demandant 
les modifications suivantes au tarif élaboré 
par M. Vinsonneau : 

Service d'hiver. — Jour : de 8 heures du 
malin à 10 heures du soir ; nuit : de 10 heu-
res du soir à 8 heures du matin. 

Service d'été. — Jour : de 6 heures du ma-
tin à minuit; nuit: de minuit à 6 heures du 
matin. 

Les prix à payer, soit à la course,- soit à 
l'heure, sont réglés ainsi qu'il suit : 

Service de jour : la course, 1 fr. : l'heure, 
2 fr. 

Service de nuit : la course, 2 fr. 25 ; 
l'heure, 2 fr. 50. 

Ces tarifs ne sont applicables que dans les 
limites delà commune de Saumur. 

Lorsque les voyageurs voudront franchir les 
limites de la commune, ils devront s'entendre, 
de gré à gré, avec les entrepreneurs ou cochers 
de voitures. 

Ces deux articles n'ont pas été prévus. Le 
règlement parle seulement du service de jour 
et du service de nuit, sans distinction entre 
l'hiver et l'été. Cette distiuction est pourtant 
très importante. L'hiver qui sévit en ce mo-
ment prouve que le service est beaucoup plus 
pénible en cette saison qu'en été, et comporte 
une réduction d'heures dont doivent bénéficier 
les cochers. 

Quant à l'augmentation du prix de l'heure, 
elle est justifiée par les motifs que tout pro-
priétaire de voiture stationnant sur la place a, 
par jour, une moyenne de 15 fr. de frais. 

Si le cheval marche en moyenne six heures 
par jour, le conducteur ne rapporte que 9 fr., 
c'est-à-dire un chiffre inférieur à celui des 
frais généraux. 

Maintenir le tarif tel qu'il existe, ce serait 
porter un coup mortel à une iudustrie d'une 
incontestable utilité : ce serait faire décliner 
cl disparaître, à la longue, une industrie qui 
en alimente d'autres, intéressantes au même 
degré, fourrages, bourrelerie, sellerie, maré-
chalerie, carrosserie, etc. 

Il n'y a guère que les gens aisés qui se ser-
vent des voitures de place, et ceux-là sont tout 
prêts à accepter une augmentation très légère 

poureux, et qui viendra en aide à une indus-
trie qu'ils ne voudraient pas voir disparaître. 

M. Hubert répond que la commission de la 
voirie a décidé d'attendre et de maintenir le 
statu quo jusqu'à ce qu'on ait expérimenté le 

nouvel arrêté qui est à peine entré «en vi-
gueur. 

M. Roland réplique que les cochers ne peu-
vent vivre avec le nouveau tarif et que sou 
maintien amènera la disparition des voitures 
de place à Saumur. 

M. Piéron dit que la question demande à 
être étudiée et réclame le renvoi à la commis-
sion de la voirie. 

La séance esl levée à onze heures. 

Théâtre de Saumur 
bureaux : 8 h. »/» — Rideau : 8 h. 1/2. 

Directeur: Yves GUILLON 

LUNDI 30 Janvier 1893 
LES 

Mousquetaires au Couvent 
Opéra-comique en 3 actes, de Paul Ferrier 

etPrével, musique de VARNEY. 

Méfiez-vous des contrefaçons ! 

MHS M\MM 
Accident de cheval 

Un sous-officier rengagé du 8e régiment de 
cuirassiers, M. Duperron, s'est tué accidentel-
lement dimanche dernier, en faisant sauter 
son cheval d ins le manège de la Part-Dieu, à 
Lyon. 

Le cheval, ayant accroché un obstacle, a fait 
panache en écrasant son cavalier. 

Périlleuse entreprise 
On écrit de Chambéry au Figaro ; 
« Un fait qui marquera dans les anaales de 

l'alpinisme : 

> Trois officiers du 4" dragons, MM. des 
Jsnards, Savoyen et de Guinebauld ont tenté, 
avec succès, le passage de ITseron, le 4 3 jan-
vier dernier. Partis le 1 1 de Chambéry, ils 
ont remonté la Tarentaise à pied ou en traî-
neau jusqu'aux sources de l'Isère. Là, par un 
froid de 28 degrés, ils ont gravi ce col, 2,789 
mètres, et sont redescendus sur Bonneval-en-
Maurienne qu'ils ont atteint après huit heures 
d'uue marche des plus périlleuses, taillant 
leurs pas dans la neige glacée. 

» Sans perdre un instant, ils ont attelé un 
mulet à une caisse transformée en traîneau et 
ont rejoint leur garnison le 14 au matin, par 
Lanslebourg etModane, accomplissant ainsi un 
véritable tour de force. A leur arrivée, ils ont 
été acclamés par leurs camarades, tenus au 
courant, jour par jour, des difficultés inouïes 
qu'ils ont surmontées. 

» Nos hardis officiers de cavalerie ont prouvé 
qu'une petite troupe de partisans aguerris et 
énergiques peut, même en plein cœur de 
l'hiver, passer d'une vallée dans l'autre et sur-
prendre un ennemi moins entreprenant. » 

Hœuri américaine* 

Une scène scandaleuse vient de se passer au 
temple protestant du petit village de Porter, 
dans l'Ohio. En se rendant au temple, où le 
service allait commencer, nn individu nommé 
Clark Watkins a rencontré la femme de son 
frère Peter en compagnie d'un sieur Harri*. 

Pris d'un accès de fureur, Clark s'est armé 
d'un couteau ets'estjeté sursa bellesoeuretsur 
Harris, qui se sont réfugiésdans le temple. Clark 
les y a suivis et une bataille générale s'est enga-
gée au milieu des fidèles réunis pour assister au 
service. On s'est battu pendant plus d'un quart 
d'heure avec un acharnement extraordinaire. 
Quand, enfin, l'ordre a pu être rétabli. Peter 
Walkïns, le mari soi-disant outragé, était mort; 
son frère Clark était à moitié assommé ; Harris 
avait le crâne fracturé et le corps percé de plu-

sieurs coups de couteau ; un nommé Grover 

avait un œil arraché et six ou sept étaient bles-

ses plus ou moins grièvement. L'intérieur du 

temple offrait l'aspect d'un champ de bataille, 

et tout le mobilier était réduit en miettes. 

Nouvelles à la Main 

Entre parlementaires. 
— Comment va T... ? 
— Doucement. 
— H Jevrait suivre un régime. 
— C'est ce qu'il fait. 
— Et lequel? 
— Le régime cellulaire. 

Mélancolique pensée d'un inculpé : 
— Quand on pense que j'ai acquitté tant 

de chèques et que peut-être je ne le serai pas 
moi-même ! 

Un mot mélancolique de M. fBaïhaut à un 
co-détenu : 

— Voyez-vous, rien ne m'ûtera de l'idée 
que c'est Clemenceau qui nous a porté mal-
heur. 

 t?» 
— Quand il a parlé du bloc! 

Dernières Nouvelles 
Le courrier de Paris qui arrive à deux heures 

n'arrivera qu'à six heures ce soir. 

Nous ignorons les motifs de ce retard. 

Dernière Heure 
Service spécial de l'Echo Saumurois. 

Paris, 26 janvier, 1 h. 1/2 soir. 
Le conseil des ministres s'est en-

tretenu ce matin de la discussion 
des tonds secrets du ministère de l'in-
térieur. Le gouvernement a décidé 
de repousser tout amendement à ce 
sujet. 

L'ambassadeur d'Autriche est allé 
hier rendre visite à M. Develle, mi-
nistre des affaires étrangères, et l'a 
entretenu de l'impression qu'avaient 
produite sur le gouvernement au-
trichien les calomnies lancées con-
tre lui, à l'occasion de l'expulsion de 
Sekely. 

M. Develle a répondu que le gou-
vernement français avait vu ces atta-
ques avec regret : il a même annoncé 
que, de son côté, il avait chargé M. 
Decrais de signaler au comte Kalnoky 
certains articles de journaux austro-
hongrois , notamment le Budapest-
If orlop, qui contenaient des outrages 
contre notre gouvernement et contre 
M. Carnot. 

HAVAS. 

EPICERIE NOUVELLE 
ET; CHVUVEMJ" 

Rues d'Orléans, et Beaurepaire, SAUMUR 

ARRIVAGES 
De Gibiers tous les jours 

Chevreuils, Lièvres, Lapins 
Perdreaux, depuis 2 fr. 75 
Foies gras en tsrriae (mirque Dsschandelliers) 

Rue Saint-Jean. 
Pâtés de foies gras et Gibiers truffés 

des premières marques 
Pâtis de foies gras truffés, terrine n* 14 

- -12 
10 
9 
8 
7 

1.75 
3.00 
4.25 
5.50 
7.25 

10.50 
6 14.00 

4.25 
3.25 

3.50 

Foies gras au naturel, de 4.50 à 4.75 
Pâtés de foies gras de Canards, n° 10 
Pâtés de foies «ras truffés de Canards, n„ 12 
Mauviettes désossées, truffées et farcies 

Pâtés d Alouettes, depuis 1 fr. 25 jusqu'à 5 fr. 50 
Wtés de Grives, de Faisan, de Bécasse, de St-Hubert, 

depuis i fr. 60 à 5 fr. 50 
1 PATÉS H CROUTE SDR DEMANDE EN 24 HEURES 
j^^ru/fes brossées sur choix, depuis 1 fr. la boite. 

Le Gérant : G. JOtJAUST 



CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 
HIVER 1892-1893 

Billets d'aller et retour de famille pour les 
stations thermales et hivernales des Pyré-
nées et du golfe de Gascogne : Arcachon, 
Biarriti, Bax, Pau, Salies-de-Béam. — 
TARIF SPÉCIAL G. V, N° 106 (ORLÉANS). 

Des billets d'aller et retour de famille de 1" 
et de 2* classe sont délivrés toute l'année à 
toutes les stations du réseau d'Orléans, avec 
faculté d'arrêt à tous les points du parcours 
désignés par le voyageur, pour les stations 
hivernales et thermales du réseau du Midi, 
et notamment pour : 

ArcHchon, Biarritz, Dax, Guélhary (halte), 
Hendaye, Pau, Sainl-Jean-de-Luz, Salies-de-
Béarn, etc. 

Avec les réductions suivantes, calculées sur 
les prix du tarif général d'après la distance par-
courue, sous réserve que cette distance, aller 
et retour compris, sera d'au moins 500 kilo-
mètres : 

Tour une famille de 2 personnes, 20 0/0; 

de 3 personnes, 25 0/0 ; de 4 personnes, 
30 0/0 ; de 5 personnes, 35 0/0 ; de 6 per-
sonnes ou plus, 40 0/0. 

Durée de validité : 33 jours, non compris 
les jours de départ et d'arrivée. 

La durée de validité des billets de famille 
peut être prolongée une ou deux fois de 30 
jours, moyennant le paiement, pour chacune 
de ces périodes, d'un supplément égal à 10 0/0 

du prix du billet de famille. 

Avis. — La demande de ces billets doit être 
faite quatre jours au moins avant le jour du 
départ. 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 
HIVER 1892-1893 

Excursions aux stations thermales et hiver-
nales des Pyrénées et du golfe de Gascogne : 
Arcachon, Biarritz, Dax, Pau, Salies-de-
Séarn. — Tarif spécial G. Y. n° i06 
(Orléans). 
Des billets d'aller et retour, avec réduction 

de 25 0/0 en lre classe et de 20 0/0 en 2« et 3° 
classes sur les prix calculés au tarif général 
d'après l'itinéraire effectivement suivi, sont dé-
livrés toute l'année, à toutes les stations du 
réseau de la Compagnie d'Orléans, pour les 
stations hivernales et thermales du réseau du 
Midi, et notamment pour: 

Arcachon, Biarritz, Dax, Guéthary (halte). 
Hendaye, Pau, Sainl-Jean-de-Luz, Salies-de-
Béarn, etc. 

Durée de validité : 15 jours, non compris les 
jours de départ et d'arrivée. 

Tout billet d'aller et retour délivré au départ 
d'une gare située à 500 kilomètres au moins 
de la station thermale ou hivernale, donne 
droit, pour le porteur, à un arrêt en route à 
l'aller comme au retour. Toutefois, la durée de 
validité du billet ne sera pas augmentée du lait 
de ces arrêts. 

La période de validité des billets d'aller et 
retour peut, sur la demande du voyageur, être 

prolongée deux fois de dix jours, moyennant 
le paiement aux administrations, pour chaque 
fraction indivisible de dix jours, d'un supplé-
ment de 10 0/0 du prix total du billet aller et 
retour. 

Avis. — La demande de ces billets doit 
être faite trois jours au moins avant le jour du 
départ. 
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Vallery-Radot. — La Mode, par Ludka. — Au Dahomey, 
etc., etc. 

Explication de gravures, Echecs, Rébus, Récréations d« 
la famille, Bibliographie, Revue comique. Choses et autres, 
etc., etc. 

Nouvelle en cours de publication : La fève de Larde-
nois nar A P. Laneau. 

En supplément : Hathildt Larochtroman de J. Berr 
de Turique ; - Illustrations de Marold. 

Le numéro : 50 centimes. 

LES FRÈRES MON 
guérisons par an dans les hôpitaux ». Maladies 
de la peau et du cuir chevelu, teignes, dartres, 
chute des cheveux, etc. Le docteur Mahon, chargé 
pendant trente ans de traiter à l'hôpital d'Angers, 
consulte le dernier dimanche de chaque mois, à 
Angers, de t à 4 heures, à l'hôtel d'Anjou. Dépôt 
desPommades MAHON à Saumur, à la pharmacie 
PERRIN. — Paris, rue Rivoli, 30. 

MAGASIN PITTORESQUE 
JOURNAL ILLUSTRÉ BI-MENSUEL 

Jouvet et CIE. 5, rae Palatine, Parla 
Paris, un an.. 10 fr. — Départements. 12 fr. 
Uniou postale 13 fr. 

SOMMAIRE DU 15 JANVIER 1893 
Le Palais de San-Telmo à Séville (1 grav.), M. A. P. -

L'Aérostation militaire aux Armées, M. le commandant 
d'Equilly. —Un héros inconnu, suite (2 grav.), M. Charlei 
Canivet. — Les Amputations spontanées dans le règne ani-
mal, M. Henri Daunay. — Le cardinal Lavigerie et la ca-
thédrale de Carlhage (1 grav ). M. X Thiès. — Les Den-
tellières (1 grav.), M. Jordant. — Le jeu d'Echecs chez les 
Batacks-Karos indépendants de Sumatra (t grav), M. J. 
Claine. — A Kotonou, le Wharf (3 grav.), M Perron.-
Les Applications industrielles du papier, M. Alfred de Yau-
labelle. — Feyen-Perrin (1 grav ), M. Mab-Vann. 

EXTRAIT 
D'UN JUGEMENT DE DIVORCE 

D'un jugement rendu contradic-
toirement par le Tribunal civil de 
première instance de Saumur. le 
17 décembre 1892; 

Il appert : 
Que le jugement par lequel, le 

13 juin 1889, le Tribunal civil de 
Saumur a prononcé la séparation 
de corps entre le sieur Jostph 
Lebouc, domestique, demeurant 
actuellement à la Presaye, com-
mune de Vivy, et la dame Louise 
Cornilleau, son épouse, domesti-
que, demeurant actuellement à 
Saumur. a été converti en jugement 
de divorce. 

Pour extrait certifié conforme 
par l'avoué soussigné. 

F. COQUEBERT DK NEUVILLE. 

Etude de M* BRAC, notaire à 
Saumur. 

PAR ADJUDICATION 

Le dimanche 19 février 1893, à 
1 heure du soir, 

A Saumur, en l'étude de Me BRAC, 

notaire, 

UNE MAISON 
AVEC TOUTES SES DÉPENDANCES 

Et jardin avec puits et bassins, 
Située au Chapeau, 

commune de Saint-Lambert-des-
Levées, 

Appartenant aux époux BRÉHÉRET-

AUDINEAU. 

Pour la dé>ignation, voir les 
affiches. 

UN DOMAINE 
De 60 hectares 

. Avec bâtiments d'habitation et 
d'exploitation en parfait étal, à 
2 kilomètres de Saumur. 

S'adresser à M. GIRARD, expert, 
4, rue Pavée. 

OU A LOUER 

Excellent Terrain Nager 
Très bien affruité 

D'une contenance de 70 ares, 

Avec maison, pressoir, pompe et 
bassin, 

Situé au Pont-Fouchard. 

S'adresser à Mme veuve COURALEAU, 

rue de Bordeaux, 40. 

Windsor 
. LE CÉLÈBRE 

RÉGÉNÉRATEUR DES CHEVEUX 

Avez-vous des cheveux grigî 
Avez-vous des pellicules? 

Vos cheveux sont-ils faibles tu t omb ent-il»1 
SI OUI 

Employez le ROYAL WINDSOR. Ce pro-
duit par excellence rend aux Cheveux gris 
la couleur et la beauté naturelles de la 
jeunesse II arrête la chute des Cheveux 
et fait disparaître les Pellicules. Il eet la 
SEUL Régénérateur des Cheveux médaillé. 
Résultats Inespérés. — Vente toujours 
croissante. — Eriger sur les flacons les mots 
ROYAL WINDSOR. — Se trouve chez Coifleuti-
P;irfumeurs. en flacons et demi-flacons. 

ENTREPOT : 22, rut tts l Échiquier, PAR/S 
Envoi franco sur demande du prospectus 

contenant détails et attestations. 
MMWWMUMMIMIHI 

Se trouve, à Saumur, cnez : M, 

COUTARD, 2, rue Saint-Jean ; M. 

MACHET, rue Saint-Jean: M. RENÉ 

rue Saint-Jean: M. PICHARD, rue 
Nationale; M. DAURIGNY, coiffeur-
parfumeur, 37, rue d'Orléans. 

r|N HOMME recommandable de-
Limande place de garçon de 
magasin, valet de chambre ou 
autre. 

A ifiju m ivp de Mont-
VENDRE MI* DLf\lMisoreau. ré-
coltes de 1891 et 1892. 

S'adresser au bureau du journal. 

& &©HÎSII 
PRÉSENTEMENT 

UN JARDIN 
Situé au Pont-Fouchard. 

S'adiesserà Mme veuve GIRARD, 
rue Saint-Jean, 37. 

A LOIHR 

Au 2" étage 
Composé de trois pièces, man-

sarde, décharge et grenier. 

S'adresser au bureau du journal. 

UNE MAISON 
A Saumur, rue de Fenel, 29. 

S'adresser à M* PASQUIER, notaire 
à Montsoreau. 

Corsels sur Mesure 
Mme Ve CHATELAIS 

Saumur, 18, Grande-Rue 

CORSETS DE LIXE ET IVtSAGE 
Corsels Orthopédiques. 

LU IL h tje, Maison et vastes 
Magasins, rue Saint-Jean, n" 14. 
— Réparations au gré du loca-
taire. Ancienne Distillerie. 

S'adresser rue Cour-St-Jean, 5. 

M'"* LAFELTLLE prévient MM. 
les Ouvriers de Saumur qu'elle no 
paiera pas les réparations que l'on 
fera dans sa maison de la rue 
Gambetta, I, sans son assentiment. 

GRANDE ÉPICERIE PARISIENNE 
33, rue d'Orléans, à l'angle des rues ûacier et d'Orléans 

EUT FILS 
Fromages extra 

Camembert, double crème. 0,60 
Brie, véritable, 1/2 kil. 1,40 
Gruyère, extra, — 0,85 

— Emmenthal, — 1,20 
Port Salut, de la Trappe, 1,50 

| Roquefort, 1,60 
Hollande pâte grasse, 1,10 
Choucroute de Strasbourg, 2,00 

Saucissons de Lyon, d'Arles 
et de Lorraine 

Saucisses fumées, 2 pour 0,25 
Poitrine fumée, 1/2 kil. 1,40 
Jambon désossé roulé, 1,50 
Pâtés de foies gras truffés, de Stras-

bourg et de Ruffec, 
1,75; 2,75; 3,75; 5 et 8 fr. 

Crème de foies gras pour Sandwichs il 
la boîte 1,10 et 2,25 

Pâtés truffés : Alouettes, Bécasses, Grives, Perdreaux, Lièvre, 
la terrine, 2,75, 3.75 et 5 fr. 

bateaux ^orientais, 60, 1.90 et 1,8© 

Américaii - Tampon 
BREVETÉ S. G. D. G. 

Tampon intarissable ne nécessitant 
jamais d'encre 

ÉCONOMIE, PROPRETÉ, DURÉE, ÉLÉGANCE 
LE MElILLIlLil DfS TAMPONS 

En vente à l'imprimerie PAUL GODET, place du 
Marché-Noir 

ET CHEZ TOUS LES LIBRAIRES DE SAUMUR 

A SAINTE - GENEVIÈVE 

^apbsmcs ^distique* 
BRODERIES 

JVL^ JNTOEL & BOXJUST 
SAUMUR — 8, rue du Puits-Neuf, 8 — SAUMUR 

Très beau choix de Travaux fantaisie 
Pour Cadeaux (Fêtes et Etrennes) 

LAINES, CANEVAS, SOIES - VENTE ET LOCATION DE MÉTIER 

Saumur, imprimerie PAUL GODET. 

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 25 JANVIER 

• FONDS 
3 0/0 
3 0/0 amortissable 
4 1/2 1883 

EMPRUNTS (VILLE DS PAR») 

Oblig. 1855-60 3 0/0 
— 1865 4 0/0 
— 1869 3 0/0...... 
— 1871 3 0/0 
— 1875 4 0/0 
— 1876 4 0/0 
— 1886 3 0/0 

96 90 
97 90 

106 45 

570 -
544 — 
425 — 
412 5' 
540 — 
539 -
115 -

VALEURS FRANÇAISES 
ACTIONS 

Banque de France j 39-iO 
Banque d'Escompte 140 
Comptoir national d'Escompte ... ! 498 
Crédit Foncier j 999 
Crédit Industriel et Commercial . . | 560 
Crédit Lyonnais i 755 
Crédit Mobilier j 127 50 1 

Dépôts et Comptes courants. . . . | — — 
Société Générale j 470 — ' 
Est 937 — 
Paris-Lyon-Méditerranée 15^7 — 
Midi ' 13-25 — ; 

Nord . 
Orléans 
Ouest . 
Compagnie parisiemii du Gai 

1870 
1608 
1097 
1445 

22 
2610 

Transatlantique | 530 — 
Canal de Panama 

— Suez 
VALEURS ÉTRANGÈRES 

Autrichien 4 0/0 or 
Dette d'Egvpte 6 0/0.... 
Extérieur i 0/0 
Hongrie 4 0/0 or. .... . 
Italie 5 0/0 
Portugais 4 1/2 1888 ... . 

99 
62 
95 
92 
98 

OBLIGATIONS ou CREDIT FONCIER 
Oblig. fonc. 1877 3 0/0 r. i 400 

— comm. 1879 3 0/0 r. i 500 
— fonc. 1879 3 0/0 r. à 500 
— comm. 1880 3 0/0 r. à 500 
— fonc. 1883 3 0/0 r. a 500 
— fonc. 1885 3 0/0 r. i 500 

CHEMINS DE FER (OBLIGATIONS) 
Est 3 0/0 anc. r. à 500 . . 
P.-L.-M. 3 0/0 fusion anc. r. i*50o! 
Midi 3 0/0 ancien r. à 500 . 
Nord 3 0/0 r. à 500. . 
Orléans 3 0/0 r. i 500 ... ! ! 
Ouest 3 0/0 anc. r. à 500 . .' .' .' ' 

387 -
471 -
468 59 
467 25 
414 50 
466 — 

454 — 
458 -
463 -
463 50 
460 25 
459 50 

VALEURS DIVERSES (OBLIGATIONS) 
Compagnie parisienne du Gaz . . . 
0'e Transatlantique 3 0/0 r. à 500. 
Panama 6 0/0 l™série remb. à 1,000 

— 6 0/0 2e série - _ 
- obligations i lots. . . . . 

Suez 5 0/0 remboursable i 500. . . 
FONDS ÉTRANGERS 

Emprunt russe 1862 5 0/0. . . 
— 1889 4 0/0. . . 

Consolidés 4 0/0 1" et 2» série 
- -3» -

VALEURS ÉTRANGÈRES (OBLIG.) 
Crédit foncier égypt 5 0/0 r. à 500 

520 
370 

28 
28 
98 

615 

100 
97 
97 

75 | _ I 

472 50 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation fie la signature du Gérant, 
Httel^e-Ville de Saumur u Ls Mmi, 

Certifié par l'%mprim*w soussigné. 


